PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 DÉCEMBRE 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier et M. André Bouchard formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
Est absent : M. Gilles Jean

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

214-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;


2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 9 novembre;
3.
Dépenses du mois de novembre 2009;

4.
Règlements municipaux :

4.1 
Avis de motion : 

4.1.1
Règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2010 et les conditions de leur perception;

4.1.2
Règlement modifiant de nouveau l’article 6 du Règlement 01-99 relatif à la rémunération et à l’allocation de dépenses des élus municipaux;

4.1.3
Règlement créant une réserve financière Réseaux;

4.1.4
Règlement modifiant l’article 4 du Règlement 03-99 sur les colporteurs et les commerçants itinérants;

4.1.5
Règlement modifiant de nouveau le Règlement 09-05 décrétant les tarifs pour divers services rendus par la municipalité;

4.2
Adoption du Règlement 14-09 : Règlement modifiant les articles 5 et 6 du Règlement 07-09 permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux;
5.
Demandes d’assistance financière et commandite :

5.1
Club motoneige Bellechasse : Commandite et contribution pour un traîneau d’évacuation médicale;

5.2
Les Loisirs St-Nérée inc.;

5.3
Centraide : Campagne de financement annuelle;

5.4
Hockey mineur Bellechasse-Sud : Commandite;

6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Service de garde à l’école l’Éveil;

7.2
Achat d’un palan électrique;

7.3
Établissement du calendrier des séances du conseil;

7.4
Approbation des prévisions budgétaires de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2010;

7.5
Financement d’un emprunt de 288 200 $ en vertu des Règlements 03-90 (13-91 et 02-92) :

7.5.1
Acceptation de l’offre;

7.5.2
Signature des billets;

7.6
Production de l’Écho de Saint-Nérée : Renouvellement de l’entente;
7.7
Convention avec Roy et Rouleau pour le salon funéraire;

7.8
Nomination du maire suppléant;

7.9
Nomination d’un substitut au maire au conseil de la MRC de Bellechasse;
7.10
Rapport d’incendie : Autorisation de consultation par la MRC de Bellechasse;
7.11
Dépôt des déclarations d’intérêts des élus municipaux;
7.12
Affectations financières;

7.13
Demande de subvention : Programme PRECO;
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 octobre 2009; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 9 novembre 2009 

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

215-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 9 novembre 2009 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois de novembre 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de novembre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de novembre est de 281 831,55 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 11 265,71 $ au provincial et de 10 850,79 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 599,04 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 107,01 $.

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

216-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de novembre 2009 soit approuvé comme présenté.

4.
Règlements municipaux :
4.1
Avis de motion :

4.1.1
Règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2010 et les conditions de leur perception
AVIS DE MOTION est donné par Mme Christiane Asselin, conseillère, que lors d’une séance ultérieure, un règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2010, sera déposé pour adoption.  
4.1.2
Règlement modifiant de nouveau le Règlement 01-99 relatif à la rémunération et à l’allocation de dépenses des élus municipaux
AVIS DE MOTION est donné par M. Mario Rémillard, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement modifiant de nouveau le Règlement 01-99 relatif à la rémunération et à l’allocation de dépenses des élus municipaux, sera déposé pour adoption.  

4.1.3
Règlement créant une réserve financière Réseaux
AVIS DE MOTION est donné par M. André Bouchard, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement créant une réserve financière Réseaux, sera déposé pour adoption.  

4.1.4
Règlement modifiant le Règlement 03-99 sur les colporteurs et les commerçants itinérants
AVIS DE MOTION est donné par Mme Christiane Asselin, conseillère, que lors d’une séance ultérieure, un règlement modifiant le Règlement 03-99 sur les colporteurs et les commerçants itinérants, sera déposé pour adoption.  

4.1.5
Règlement modifiant de nouveau le Règlement 09-05 décrétant les tarifs pour divers services rendus par la municipalité
AVIS DE MOTION est donné par M. Pascal Fournier, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement modifiant de nouveau le Règlement 09-05 décrétant les tarifs pour divers services rendus par la municipalité, sera déposé pour adoption.  
4.2
Adoption du Règlement 14-09 : Règlement modifiant les articles 5 et 6 du Règlement 07-09 permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 9 novembre 2009; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le maire mentionne que ce règlement a pour objet permettre la circulation des véhicules hors route sur une section de la rue de l’Église Ouest et du 4e Rang Ouest en période hivernale,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

217-09 Que soit adopté le Règlement 14-09.

RÈGLEMENT 14-09 :
Règlement modifiant les articles 5 et 6 du Règlement 07-09 permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :
Article 1
Le texte de l’article 5 du Règlement 07-09 est modifié en ajoutant à la liste des chemins municipaux où la circulation des véhicules hors route est permise, les chemins suivants, ainsi que leurs longueurs :

	Chemins
	Longueur

	- Rue de l’Église Ouest 

(entre le numéro d’immeuble 855 et le 4e Rang Ouest)
	0,5 km

	- 4e Rang Ouest

(entre la rue de l’Église Ouest et le numéro d’immeuble 466)
	2,2 km


Article 2 
Le texte de l’article 6 du Règlement 07-09 est modifié en ajoutant à la liste des chemins municipaux où la circulation des véhicules hors route est permise, les chemins suivants, ainsi que les périodes de temps visées :

	Chemins
	Période de temps visée

	- Rue de l’Église Ouest 

(entre le numéro d’immeuble 855 et le 4e Rang Ouest)
	15 novembre au 15 avril

	- 4e Rang Ouest

(entre la rue de l’Église Ouest et le numéro d’immeuble 466)
	15 novembre au 15 avril


Article 3
L’annexe du Règlement 07-09 est modifiée comme suit et annexée au règlement.

Article 4
Le présent règlement entrera en vigueur 90 jours après son adoption à moins d’avoir fait l’objet d’un avis de désaveu du ministre des Transports publié à la Gazette officielle du Québec.
ADOPTÉ le 7 décembre 2009.

Annexe
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5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Club motoneige Bellechasse : Commanditaire et contribution pour un traîneau d’évacuation médicale
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

218-09
Qu’une contribution de 250 $ soit versée au Club motoneige Bellechasse pour faire l’acquisition d’un traîneau d’évacuation médicale pour desservir les sentiers de motoneige dans la municipalité de Saint-Nérée.
5.2
Les Loisirs St-Nérée inc.
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

219-09
Qu’une subvention de 2 343,90 $ soit versée aux Loisirs St-Nérée inc. pour l’entretien de la patinoire et que leur soit remboursé le montant payé en taxes municipales pour l’année 2009, soit un montant de 1 156,10 $.
5.3
Centraide : Campagne de financement annuelle
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

220-09
Que soit accordé un don de 50 $ à Centraide Québec et Chaudière-Appalaches à l’occasion de sa campagne de financement annuelle.
5.4
Hockey mineur Bellechasse-Sud : Commandite
ATTENDU qu’il y a 8 joueurs de Saint-Nérée inscrits à Hockey mineur Bellechasse-Sud,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

221-09
Qu’une commandite de 200 $ soit versée à Hockey mineur Bellechasse-Sud, soit un montant de 25 $ par joueur.
6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 43 et se termine à 20 h 50.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Service de garde à l’école l’Éveil
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

222-09
Que le sujet soit reporté à une séance ultérieure.
7.2
Achat d’un palan électrique
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu 

223-09
Que le directeur des travaux publics soit autorisé à faire l’acquisition d’un palan électrique chez Multi-Industriel AD Ltée, au prix soumis, soit 2 891,40 $ avant les taxes.
7.3
Établissement du calendrier des séances du conseil
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu
224-09
Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2010 :


	- 11 janvier
	- 1er février

	- 1er mars
	- 12 avril

	- 3 mai
	- 7 juin

	- 13 juillet
	- 9 août

	- 13 septembre
	- 4 octobre

	- 1er novembre
	- 6 décembre


Que les séances débuteront à 20 h; et

Qu’un avis public du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité.
7.4
Approbation des prévisions budgétaires de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2010
ATTENDU QU’à sa réunion du 16 novembre 2009, le conseil d’administration a adopté le budget de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2010 et que ce budget a été transmis à la municipalité pour approbation,
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

225-09
Que soit approuvé le budget de l’Office municipal d’habitation de Saint-Nérée pour l’année financière 2010, comme adopté par son conseil d’administration, avec des dépenses 80 515 $ et des revenus de 32 314 $ pour un déficit de 48 201 $ dont un montant de 43 381 $ est absorbé par la Société d’habitation du Québec et un montant de 4 820 $ par la municipalité de Saint-Nérée.
7.5
Financement d’un emprunt de 288 200 $ en vertu du Règlement 03-90 (13-91 et 02-92)
7.5.1
Acceptation de l’offre de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

226-09
Que la Paroisse de Saint-Nérée accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour son emprunt de 288 200 $ par billets en vertu du règlement 03-90 (13-91 et 02-92), au prix de cent échéant en série 5 ans comme suit :

	53 700 $
	3,03 %
	16 décembre 2010

	55 700 $
	3,03 %
	16 décembre 2011

	57 500 $
	3,03 %
	16 décembre 2012

	59 600 $
	3,03 %
	16 décembre 2013

	61 700 $
	3,03 %
	16 décembre 2014


Que les billets, capital et intérêts soient payables à la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse.

7.5.2
Signature des billets
ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt 03-90 (13-91 et 02-92), la Paroisse de Saint-Nérée souhaite emprunter par billet un montant total de 288 200 $; et
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis,

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

227-09
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

Qu’un emprunt par billet d’une somme de 288 200 $ prévu au règlement d’emprunt 03-90 (13-91 et 02-92) soit réalisé;

Que les billets soient signés par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier;

Que les billets soient datés du 16 décembre 2009;

Que les intérêts sur les billets soient payables semi annuellement;

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2010
	53 700 $
	

	2011
	55 700 $
	

	2012
	57 500 $
	

	2013
	59 600 $
	

	2014
	61 700 $
	


7.6
Production de l’Écho de Saint-Nérée : Renouvellement de l’entente
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

228-09
Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, une entente de 2 ans, débutant en janvier 2010, avec Les Impressions Reflet inc. pour la production du journal l’Écho de Saint-Nérée au coût mensuel de 330 $ avant les taxes.
7.7
Convention avec Roy et Rouleau pour le salon funéraire
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

229-09
Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, une entente de 5 ans, débutant en janvier 2010, avec Roy et Rouleau inc. concernant l’utilisation du Complexe municipal comme salon funéraire au coût mensuel de 190,09 $. 

Le coût de location sera ajusté le 1er janvier de chaque année à compter de 2011 en fonction de la variation de l’indice des prix à la consommation (IPC) telle que déterminée par Statistiques Canada pour la province de Québec pour la période qui se termine au 30 septembre de l’année précédente.

7.8
Nomination du maire suppléant
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu
230-09
Que Mme Christiane Asselin soit nommée maire suppléant. 
7.9
Nomination d’un substitut au maire au conseil de la MRC de Bellechasse
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu
231-09
Que, conformément à l’article 210.24 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, Mme Christiane Asselin soit nommée représentante substitut au conseil de la MRC de Bellechasse en cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire ou de vacances de son poste.
7.10
Rapport d’incendie : Autorisation de consultation par la MRC de Bellechasse
Attendu que l’action 8 du schéma de couverture de risques de la MRC de Bellechasse mentionne que les municipalités transmettront à la MRC une copie des rapports prescrits par l’article 34 de la Loi sur la sécurité incendie, pour des fins d’analyses des évènements et d’élaboration des programmes de prévention et rapports annuels;
Attendu que le ministère de la Sécurité publique ne peut divulguer des renseignements sur les rapports d’incendie sans avoir obtenu au préalable l’autorisation de leur auteur; et

 Attendu que la municipalité fournit déjà une copie des rapports DSI-2003 à la MRC,
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

232-09
Que la municipalité de Saint-Nérée informe le ministère de la Sécurité publique qu’elle autorise la MRC de Bellechasse à consulter les rapports d’incendie DSI-2003, dans le cadre de la mise en œuvre du schéma de couverture de risques; et

Que la municipalité de Saint-Nérée demande au ministère d’attribuer un identifiant à cet effet à la MRC de Bellechasse afin de donner plein effet à la présente résolution;

7.11
Dépôt des déclarations d’intérêts des élus municipaux
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose les déclarations d’intérêts des élus municipaux. Seul M. André Bouchard n’a pas déposé sa déclaration. Celle-ci devra être déposée dans les 60 jours de l’anniversaire de la proclamation de son élection, soit le 5 janvier 2010.
7.12
Affectations financières
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

233-09
Qu’une somme de 7 466,45 $, provenant de la réserve financière Réseaux, soit affectée au remplacement d’une pompe aux puits du village ainsi qu’aux travaux d’entretien réalisés sur 2 pompes du poste de pompage principal et sur la génératrice du réservoir d’eau potable.
7.13
Demande de subvention : Programme PRECO
CONSIDÉRANT QUE le réseau d’aqueduc du lac Vert ne respecte pas les normes et directives du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs quant à son diamètre et à sa profondeur, que les matériaux le constituant ne respectent pas les normes pour les conduites d’aqueduc et que ces conduites ont été posées de façon artisanale sans recouvrement suffisant;

CONSIDÉRANT QUE dans le plan d’intervention réalisé en 2007, la firme GENIVAR recommandait la réfection complète du réseau d’aqueduc du lac Vert; et
CONSIDÉRANT QU’une importante part de l’enveloppe du Programme de renouvellement des conduites (PRECO) demeure disponible et que les sommes non dépensés au 31 décembre 2010 ne pourront être reportés aux années subséquentes,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

234-09
Que la municipalité de Saint-Nérée présente une demande d’aide financière dans le programme PRECO pour la réfection des conduites d’aqueduc dans le secteur du lac Vert sur une longueur d’environ 1 400 mètres;
Que la municipalité confirme qu’elle a été exemptée d’un plan d’intervention pour son réseau d’aqueduc du lac Vert en raison de la vétusté manifeste de ses conduites; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer les documents relatifs à cette demande pour et au nom de la municipalité.

8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 octobre 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 octobre 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 2 décembre dernier.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

235-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 20.






